
   

 

 
 

• Le précédent POS datant de 2000 doit être renouvelé . Il doit 
permettre le passage au Plan Local d'Urbanisme (PLU ) 

 
• Une enquête publique est mise en place dans la proc édure de 

révision du POS de Marseille du 29 octobre au 17 dé cembre 2012. 
 

• Le public pourra consulter l’ensemble du dossier. C haque avis 
déposé dans les registres sera examiné par la commi ssion 
d’enquête, autorité indépendante qui rendra son rap port et ses 
conclusions au  maître d’ouvrage du PLU, à  savoir  la  Communauté  
urbaine Marseille Provence Métropole. 

 
• La version définitive, éventuellement modifiée à l'is sue de l'enquête 

publique, sera approuvée par le Conseil communautai re. 
 

• L’enquête publique est le moment décisif pour donne r son avis 
 

• C'EST DONC LE MOMENT DE SE MANIFESTER POUR OBTENIR UN 
PARC ET UNE MAISON POUR TOUS SUR LE SITE DE LA DENI SE ! 

 
• Le PLU modifie le zonage avec un risque de construc tions 

supplémentaires. Il faut donc demander le passage d e tout le haut de 
la Denise en zone NT au lieu de UR1  

 
• Il EST DONC INDISPENSABLE DE DONNER VOTRE AVIS AU C OURS 

DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE 
 

• Dates et lieux au verso  
 

• Votre CIQ reste à votre disposition pour toute info rmation 
complémentaire sur le site www.ciq-lesaccates4saisons.org  

 
• Informations complètes sur : www.marseille-provence.fr  rubriques : PLU de Marseille / Enquête 

publique PLU Marseille / Télécharger le guide de l'enquête publique   

 

Comité d’Intérêt du Quartier 

des Accates, Quatre Saisons

 
Le 
 

24 octobre 2012 

Site Internet 
www.ciq-lesaccates4saisons.org

 

 
Messagerie 

ciq.lesaccates13@gmail.com

 




